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Le processus de budgétisation sensible au genre adopte une démarche participative et 
progressive appuyée par les lettres de cadrage du Premier Ministre, depuis la préparation de 
la Loi de Finances 2007, ainsi que sa circulaire datée du 8 mars 2007 qui appelle l’ensemble 
des Départements Ministériels à intégrer la dimension genre dans toutes les politiques de 
développement. La mise en place d’instruments permettant l’institutionnalisation de la 
Budgétisation Sensible au Genre et l'adhésion croissante des départements montre la 
dimension que prend cette approche au Maroc.   

1.1. Processus du budget genre  
 En 2002, avec le soutien de la Banque Mondiale, le Ministère des Finances et de la 
Privatisation a réalisé une étude préliminaire sur la « Faisabilité méthodologique des comptes 
budgétaires du genre et de l'enfance au Maroc ». La volonté de l’alignement transparait alors 
et se renforce avec l’initiative organisée par le Ministère des Finances et de la Privatisation 
avec le soutien de l’UNIFEM, grâce au financement du Gouvernement Belge, sur "le 
renforcement des capacités nationales en matière de gendérisation du budget".  

Points d’ancrage de la BSG : la réforme budgétaire 
L’intégration de l’approche genre dans l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation 

du budget, s’inscrit dans le cadre des réformes structurantes entreprises par le Maroc. La 
réforme budgétaire axée sur les résultats lancée en 2002 repose sur deux piliers : le cadre 
réglementaire pour une meilleure lisibilité du Budget et des possibilités de déconcentration 
avec de véritables opportunités de partenariat (globalisation des crédits, contractualisation, 
partenariat) et l’intégration de la dimension genre dans l’élaboration du budget.  

Par ailleurs, des indicateurs de performance tenant compte de la dimension genre sont 
progressivement mis en place. Ces indicateurs permettent le suivi et l’évaluation des projets 
et programmes de développement. Ils peuvent se décliner en plusieurs types comme des 
indicateurs d’objectif, de moyens de produits ou d'impact.  

Grandes phases de la BSG 
Le projet budget genre se décline en deux grandes phases. La première (2003-2004) a 

permis la sensibilisation de Départements clés (Finances, Éducation, Santé, Agriculture et 
Plan) et l'élaboration des outils de travail – un manuel sur la BSG pour les techniciens du 
budget et de la planification et un guide pratique pour les parlementaires et les ONG. Avec le 
manuel, l’appropriation de la BSG par les départements ministériels commence et elle se 
concrétise lors de la deuxième phase (2005-2008) grâce à l’institutionnalisation de 
l’élaboration du Rapport Genre accompagnant la Loi de Finances depuis 2005. Cette seconde 
phase vise également l'intégration du genre dans les Lettres d’Orientation du Premier 
Ministre pour la préparation des Lois de  Finance, l'affinement de la carte de la pauvreté avec 
une perspective genre, la prise en charge de la dimension locale à travers l’accompagnement 
de départements ministériels ciblés et la formation-sensibilisation des parlementaires et des 
ONG. 

Départements ministériels partenaires 
Certains ministères ont été considérés comme prioritaires dans une première étape 

d’exécution : le ministère des Finances et de la Privatisation, le ministère de la Santé, celui de 
l’Education Nationale, de l’Enseignement Supérieur, de la Formation des Cadres et de la 
Recherche Scientifique et celui de l’Agriculture, du Développement Rural et des pêches  
Maritimes. En 2007, l’expérience a été élargie à 17 départements ministériels qui participent 
désormais à la préparation du Rapport Genre qui accompagne la Loi des finances 2008.  
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 Depuis 2007, deux départements ministériels pilotes sont accompagnés par le 
Ministère des Finances pour développer l'intégration de la dimension genre dans la 
planification et la programmation budgétaire jusqu’au niveau local. Cet accompagnement se 
décline à travers le renforcement des capacités des cadres aux niveaux central et déconcentré, 
la formulation et la programmation des actions selon l’approche genre, le développement des 
indicateurs sensibles au genre et enfin une meilleure appréhension des données sensibles au 
genre par les systèmes d’information. 

1.2. Instruments du budget genre mis en place   
Manuel de l'intégration de la dimension genre dans la planification et l'élaboration du 
budget  

Un manuel de formation sur la budgétisation sensible au genre a été publié en 2007 
afin de renforcer les capacités des responsables des budgets et 

http://www.finances.gov.ma/depf/dpeg_action/genre/autres.html
http://www.finances.gov.ma/depf/dpeg_action/genre/autres.html


http://www.finances.gov.ma/depf/dpeg_action/genre/rapports.html




d’exercer pleinement un droit fondamental en matière de transmission de la nationalité à ses 
enfants sur un pied d’égalité avec le père. D’un autre coté, cette réforme est en conformité 
complète avec les normes du Droit International et les législations non discriminatoires, 
notamment la CEDAW et la CDE.  

Le nouveau code de la nationalité est aussi en parfaite harmonie avec les dispositions 
du code de la famille (acquisition de la nationalité par voie de la Kafala, majorité, etc.) 
puisqu’il octroie à l’enfant même pris en charge, l’opportunité de bénéficier de la nationalité 
de son tuteur. Cette nouvelle législation prévoit également des dispositions privilégiant 
l’intérêt de l’enfant issu d’un mariage mixte où l’un des parents est porteur de la nationalité 
d’un pays qui interdit la double nationalité. 

 Les amendements cités plus haut représentent un acquis majeur pour le Maroc en vue 
de se mettre aux normes internationales en vigueur. Ils permettent, ainsi, de lever les réserves 
qu’avait le Maroc sur la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination 
à l’égard des Femmes (CEDAW), dont l’état d’avancement est le suivant : 

 

Article Position en 1993 Position en 2008   

Article 2 Déclaration 
 

1.  Maintien de la 1ère partie de 
la déclaration  

2.  Révision de la 2ème partie de 
la déclaration 

Article’’15’’, paragraphe 4 Déclaration Retrait de la déclaration 
Article’’9’, paragraphe 2 Réserve Levée de la réserve 

Article’’16’’ 
 

Réserve globale sur 
l’article 
 

Révision de la réserve globale 
formulée au sujet de l’article 

  Paragraphe 1: remplacement de 
la réserve par une déclaration 
interprétative  
Alinéa (a, b, c, d, f, g et h) 
Alinéa (e) : levée de la réserve 
Paragraphe 2 :   Levée de la 
réserve  

 

Le Département de la Justice a procédé également à mise en place d’une cellule 
genre, au lancement officiel d’un « Site Genre » pour un meilleur accès à l’information sur la 
situation de la femme dans le système judiciaire, ainsi que la préparation d’un plan d’action 
d’intégration de l’approche genre dans le système judiciaire.  

 
Dans ce sillage et conscients de la nécessité d’intégrer la dimension genre dans la 

préparation de leurs politiques, les responsables de l’administration pénitentiaire ont fixé un 
ensemble d’objectifs, d’actions et ont relevé les indicateurs de performances  et les valeurs 
cibles sur la période 2005-20082. Ces objectifs et actions convergent vers les OMD relatifs à 
la généralisation de l’éducation primaire, à la promotion de l’égalité des sexes et 
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l’autonomisation des femmes, à la santé maternelle et la lutte contre le VIH/SIDA et les 
maladies contagieuses. Ces actions visent principalement l’amélioration des conditions de vie 
et d’hébergement des détenus, de sécurité des établissements pénitentiaires, de réinsertion 
professionnelle, ainsi que la modernisation de la gestion administrative. 

Administration pénitentiaire 
La population carcérale féminine ne représente que 2,7% des détenus au Maroc, selon 

les dernières statistiques du 31 décembre 2006. L’âge moyen de la population carcérale 
féminine est de 34 ans (8% moins de 20 ans, 72% entre 21 et 41, 20% plus de 41 ans). 

La réglementation en vigueur prévoit un régime de détention spécifique aux femmes 
détenues. Cette attention vise particulièrement la femme en état de grossesse de six mois 
avant l’exécution du jugement qui bénéficient d’un arrêt d’application du jugement jusqu’à 
40 jours après son accouchement. 

 Les autres détenues bénéficient également d’un traitement spécifique dans le but de 
protéger leurs santés et celles de leurs enfants. Dans ce cadre, les établissements 
pénitentiaires œuvrent pour assurer les conditions nécessaires au bon déroulement des 
accouchements dans les hôpitaux publics et l’enregistrement des naissances dans les services 
de l’Etat civil.    

La réglementation en vigueur prévoit également un régime de détention spécifique 
aux femmes détenues avec des enfants de moins de 5 ans qui peuvent accompagner leurs 
mères. Les dispositions de la nouvelle loi 23-98 portant sur la gestion des établissements 
pénitentiaires permettent aux femmes enceintes incarcérées de garder leurs bébés avec elles 
jusqu’à l’âge de 5 ans. Ensuite, le service social de la prison prend en charge l’enfant.  

En termes de dépenses diverses du Ministère pour l’année budgétaire 2006, celles 
relatives aux domaines judiciaire et pénitentiaire représentent 132,396 millions de dirhams, 
avec 1,4 million destiné au pécule des détenus. L'aide sociale destinée à l'enfance a représenté 
100.000 dirhams par an depuis 2001.  

Cependant, la proportion de femmes dans les postes de surveillance reste faible 
(10,14%). Ceci s’explique par les contraintes liées à l’organisation du travail et à la sécurité. 
La féminisation du corps du personnel, quant à 



Le nombre des divorces par consentement mutuel a affiché une hausse de 22,28 % ce 
qui reflète la maturité des époux dans la gestion de la relation matrimoniale par le biais de 
moyens pacifiques de nature à préserver de bons rapports.  

 
Les jugements de réconciliation entre les époux après des demandes de divorce 

formulées aussi bien par l'époux que par l'épouse ont augmenté de 14,45% par rapport à 
2006, soit près de 8512 cas de réconciliation en 2007, ou près du 1/6 de l'ensemble des 
jugements de dissolution du mariage. 
 

Le nombre d'actes conclus pour la gestion du patrimoine acquis lors du mariage en 
2007 a atteint 900 contre seulement 424 en 2006. Ce qui reflète la maturité des époux quant à 
cette question très sensible.  
 

Par ailleurs, le mariage des mineurs demeure important (10,03% de l’ensemble des 
actes conclus). Il s’est élevé à 29.847 cas en 2007, soit en hausse de 12,55% par rapport à 
2006. Les actes de mariages polygamiques n'ont représenté en 2007 que 0,29 % du total des 
mariages contractés.  
 
Présentation des 3ème et 4ème rapports périodiques du Maroc au Comité CEDAW 

L'examen par le Comité CEDAW des 3ème et 4ème rapports périodiques du Maroc pour 
la mise en œuvre des recommandations de la convention a été positif dans son ensemble. Les 
membres du Comité ont félicité le Maroc pour la qualité des rapports, pour le respect des 
délais de soumission, pour dialogue franc et constructif, ainsi par rapport aux avancées 
réalisées dans la lutte contre toute forme de discrimination. 

Les gaps qui persistent et qui ont été soulignés par le comité ont lien avec la 
consécration du principe d’égalité entre les hommes et les femmes dans la Constitution ou 
dans une autre loi appropriée, conformément à l’article 2 (a) de la Convention, le reflet dans 
la législation nationale de la définition de la discrimination contenue dans l’article 1 de la 
Convention., l'application d'une loi globale sur l’égalité de genre qui soit contraignante à la 
fois pour les secteurs public et privé et l'information des femmes sur leurs droits dans le cadre 
de cette nouvelle loi. Par ailleurs, le Maroc est appelé à notifier la levée des réserves et 
l’adhésion au protocole facultatif au Secrétaire Général des Nations unies. Le Maroc est 
encouragé à continuer à adopter les mesures nécessaires pour le retrait de toutes les 
déclarations et réserves subsistant aux articles 2 et 16 de la Convention 
 

Le Comité a également recommandé d'accélérer la promulgation d’une législation sur 
la violence à l’égard des femmes et des filles, et de mettre en place des quotas de 
représentation politique, indispensables pour assurer une représentation politique accrue des 
femmes à tous les niveaux et dans tous les domaines. Dans ce cadre, le comité recommande 
d'appliquer des mesures spéciales temporaires, conformément à l’article 4 de la CEDAW, 
plutôt que de dépendre d'engagements moraux ad hoc des partis politiques. Le prochain 
rapport devrait être soumis en 2014. 

2.2. Soutien aux femmes rurales 
Le milieu rural souffre d'une pauvreté plus accentuée qui se traduit par un taux 



actives dans le milieu rural ont moins de 19 ans contre 11,1% en milieu urbain. Les femmes 
rurales s’occupent principalement de l’élevage (70% pour l'élevage bovins laitier et 40% pour 
l’élevage ovins). L’élevage caprin en zones montagneuses est essentiellement une affaire de 
femmes. Le secteur agricole vient en second lieu, avec la céréaliculture-légumineuse 
occupant près de 42% et les cultures industrielles -canne à sucre et betterave sucrière- 42% 
des femmes rurales actives. Le commerce et les services restent des activités marginales avec 
0,4% des femmes actives. 

Plusieurs contraintes entravent la participation de la femme rurale aux activités 
économiques et limitent la valorisation de son savoir-faire notamment la lourdeur des tâches 
ménagères, la difficulté d'accéder à une source de financement, la rareté et/ou la cherté des 
matières premières et la restriction des débouchés. Par ailleurs, seulement 21,4% des femmes 
rurales pratiquent des activités génératrices de revenu. Pour le reste, le conjoint ou chef du 
ménage s'approprie les gains générés par l'activité féminine. 

Dès les années 80, les pouvoirs publics ont pris conscience de la nécessité de cibler 
les femmes dans les politiques de développement du monde rural. Un bureau de la promotion 
socio-économique de la femme rurale a ainsi été créé dès 1984 pour encadrer les femmes 
rurales à travers l'élaboration de programmes adaptés, la promotion des coopératives et la 
sensibilisation des femmes aux activités à caractère économique et social. 

A la fin des années 90, le Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural a 
adopté une nouvelle démarche basée sur l'intégration de l'approche genre pour remplacer 
celle basée sur l'Intégration de la Femme au Développement. Dès 2002, une note d'orientation 
du Ministre pour la promotion de la femme rurale est venue consacrer l'approche genre. Une 
ligne budgétaire spécifique à la promotion socio-économique de la femme rurale a été 
inscrite, depuis 2002 pour accompagner la mise en 2ches 

lAn(i)-7  bdeessenRruraleFdémininPr-fav7eProjetsr 
épéraleurn deRreven1s.LtiarAn(  bdes)]TJ
0.0007 Tc 0.0879 Tw [essenRruraleFdém]TJ
0-1(ninPa2 pourobjr-fa Tw 1(m)9(�liodrer l ntiveau deer 2002,(ada.0004.181J
0 -0.4viue de la f)4((mme rurale à travef)4s4ar1 )]Teailleu (is auvoia f)4tair2, unepluns ef)4aondetechnic(itê, Tw n)4 Tc.00se-0.084 Tc 0.034J
0 -0.4 reveneplunsiom)9(ortaa1) et la prom9(oation de l')6orges



 
 
 
 
 
 
Evolution du montant alloué à l'animation féminine au sein du Ministère de l'Agriculture 
(En millions de dirhams)  
 
  



principalement aux contraintes socio-économiques et au poids des travaux agricoles et 
domestiques pesant sur les femmes. Il est tout de même important de noter, une tendance à la 
hausse de la part des femmes par rapport à celle des hommes (42% en 2000-2001 contre 79% 
en 2005-2006). 

2.3. Education et alphabétisation  
 Depuis sa mise en œuvre en 2000-2001, la Charte Nationale d’Education et de 
Formation a intégré l’élimination des disparités entre les sexes dans l’enseignement de base 
et a mis l'accent sur l'encouragement de la scolarisation des filles en milieu rural, en 
remédiant aux difficultés qui continuent à l’entraver. 
 
 Globalement, les indicateurs de généralis



Evolution du taux d’analphabétisme au Maroc en %
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En matière d’alphabétisation, quatre programmes complémentaires et diversifiés ont 
été mis en place à savoir le programme général, le programme des opérateurs publics, le 
programme des associations et le programmes des entreprises. 
 

Le nombre des bénéficiaires à ces cours d’alphabétisation est passé de 286.425 en 
2002-2003 à 655.478 en 2005-2006 pour atteindre plus de 660.000 en 2006-2007. Le taux de 
participation des femmes à ces cours avoisine en 2005-2006 les 80%. Le taux 
d’analphabétisme en 2006 est estimé à 38,45 % pour la population âgée de 10 ans et plus, soit 
31,38% chez les hommes contre 46,8% chez les femmes. 
 

Pour ce qui est de l’alphabétisation des adultes, près de 2 millions de bénéficiaires 
ont profité de ce programme entre 2002 et 2006.  En 2006, environ 675.000 personnes ont été 
inscrites à ce programme dont 80% sont des femmes. 
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L'accélération du processus de l'électrification rurale, à travers le lancement du 
PERG en 1996, conjuguée aux autres projets de généralisation de l'accès à l'énergie, a permis 
un essor socio-économique par la création ou le renforcement d'opportunités génératrices de 
revenus mais aussi par l'amélioration qualitative des conditions de vie des ménages. 

 
Evolution des réalisations du PERG en termes de villages raccordés 
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NB : la part des réalisations par kits solaires n'est pas distinguée en 2006 et en 2007.  

 

D'une manière générale, l'électrification rurale réalisée jusqu'à présent a eu des 
impacts positifs à la fois sur l'aménagement du territoire ainsi que sur l'habitat d'une manière 
particulière. Au niveau de l'aménagement du territoire, avec l'avènement de nouvelles formes 
d'énergie, trois phénomènes apparaissaient à savoir : 

• Le regroupement des douars (le pourcentage d'habitat dispersé et éclaté est passé 
respectivement de 35,3% à 27,5% et de 6% à 2%3). 

• La réorganisation spatiale des douars avec l'apparition de pôles de commerce, de services 
de proximité et la création des petits projets…. 

• L'éclairage et sécurité (l'éclairage public a permis aux douars d'améliorer leur sécurité et 
leurs activités). 

En ce qui concerne l'amélioration des conditions de vie, l'électrification rurale a induit 
une évolution des habitations qui s'est traduite par : 

• La diminution de plus de 40% du nombre total de pièces construites en pisé4. 

• L'équipement des foyers en appareils essentiels pour le bien être de la famille (appareils 
audiovisuels, réfrigérateurs, …). 

• L'amélioration de l'hygiène de vie. En effet, l'électrification a eu un effet direct sur 
l'installation et la modernisation des lieux d'aisance et d'hygiène corporelle. 

                                                 
3 D'après "Etude de l'impact de l'Electrification Rurale", ONE, 1999. 
4 D'après "Etude de l'impact de l'Electrification Rurale", ONE, 1999. 
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Sur le plan individuel, l'accès à l'énergie, toutes formes confondues, a eu des effets 
positifs sur les populations des douars concernés tangibles à travers :  

• La limitation de l'exode rural. Les gens préfèrent de plus en plus développer des activités 
génératrices de revenus dans leurs propres douars (épiceries, restaurants, …).  

• La diminution de nombre de chômeur grâce au développement économique des régions 
en relation avec les nouvelles constructions, les projets commerciaux… 

• L’augmentation du nombre d'enfants scolarisés avec un meilleur rendement scolaire grâce 
à la présence de l'électricité la nuit. D'un autre côté, l'énergie a permis l'amélioration de la 
scolarisation des filles rurales qui passent moins de temps à chercher le bois. 

• La réduction de la charge de travail des femmes et par conséquent l'amélioration de leur 
confort et le développement d'activités génératrices de revenus grâce au gain de temps et 
d'énergie dépensés auparavant pour la collecte de bois et de combustibles. 

• L’amélioration du fonctionnement des centres sanitaires. En effet, les médicaments sont 
mieux conservés, les centres de santé peuvent avoir accès à certains matériels médicaux  
et les naissances de nuit se passent mieux car les bébés évitent de respirer le gaz de la 
lampe à kérosène. 

Afin d’améliorer le taux d'accessibilité, le Ministère de l’Equipement et du Transport 
a lancé en 1995 le premier programme national de routes rurales pour le désenclavement du 
milieu rural. Ce programme concernait environ 11.236 Km de routes, dont environ 5.149 Km 
qui devaient être revêtus de bitume et 6.087 Km de routes en gravier améliorés. Les priorités 
ont été établies à partir de critères comprenant l'efficience économique de la route, le degré 
d'accessibilité des zones desservies, l'importance du rôle de desserte des centres 
administratifs et sociaux et le potentiel agricole de la zone d'influence de la route. En 2005, 
année d’achèvement du PNRR1, 54 % de la population rurale a été connectée aux routes 
praticables de tout temps.  

Au vu des grands besoins de désenclavement encore fortement ressentis dans les 
diverses provinces du pays, les pouvoirs publics ont décidé de poursuivre l’effort de 
désenclavement du monde rural à travers le lancement du deuxième programme national de 
routes rurales (PNRR-2) en 2005.  L’objectif arrêté étant de porter le taux d’accessibilité des 
populations rurales au réseau routier de 54% en 2005 à 80% en 2015.       



L’existence d’une route revêtue offre plusieurs avantages qui apparaissent à travers 
l’amélioration du niveau de vie des populations et des femmes en particulier et ce par la 
réduction considérable des corvées domestiques liées notamment au ramassage du bois de 
cuisson et de chauffage et par la disponibilité du butane à des prix convenables. 

L’accélération du rythme de réalisation des routes rurales a eu des retombées positives 
sur les conditions de vie des femmes et des petites filles en milieu rural,  notamment au 
niveau de la santé, de la scolarité, de l’emploi et des rapports sociaux.  
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3. Perspectives 
Grâce à la mise en place de préalables et de plusieurs instruments, la BSG au Maroc, 

s’est alignée sur la réforme budgétaire entreprise. S’en est suivi une appropriation progressive 
par les départements ministériels parallèlement à leur adhésion au processus de réforme 
budgétaire axé sur les résultats.  

Plusieurs défis restent à relever. La consolidation de la BSG au Maroc nécessite le 
renforcement de l’engagement politique du gouvernement, l’adhésion élargie aussi bien des 
départements ministériels que des parlementaires et acteurs de la société civile ainsi que la 
nécessaire prise en compte la dimension genre dans la perspective de la refonte de la loi 
organique des finances. 

Au niveau des départements ministériels, il est nécessaire dans un premier temps de 
poursuivre la formation et de renforcer les points focaux genre dans la perspective d'une prise 
en compte de la dimension genre généralisée qui dépasse les seuls points focaux. 

Il est également important d’accélérer le processus en cours visant la géndérisation du 
budget local, dimension incontournable po
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